
ECO-BIO	

Société	Civile	Coopérative	de	Consommation	à	capital	variable	
Siège social : 140, bd de Montmorency, 95170 Deuil-La Barre - RCS Pontoise (95) 384 228 789    

Assemblée Générale Ordinaire du 12 Janvier 2025 – Salle Anatole France, 18 Avenue Anatole France                     
95250 Beauchamp 

TRES	IMPORTANT	

Il est impératif, pour que l’Assemblée puisse valablement délibérer, de réunir le quorum 
statutaire, soit 1/6 des Sociétaires convoqués présents ou représentés. C’est la raison pour laquelle 
donner son pouvoir pour être représenté(e) revêt une importance capitale.  

NB : Le nombre de pouvoirs pouvant être confiés à un(e) Sociétaire est statutairement limité à 9 
(neuf).  

Merci de contribuer, en donnant votre pouvoir, à éviter l’organisation d’une seconde Assemblée 
Générale, ce qui génère des frais importants et inutiles pour votre Coopérative. 

 
Donc, si vous ne pouvez être présent(e) à cette réunion :  

Vous pouvez vous faire représenter par un ascendant, descendant ou par votre conjoint, laisser votre pouvoir en 
blanc ou vous faire représenter par tout membre actif de la Coopérative présent à l’AG 

Important : 
• Vous avez la possibilité de laisser le pouvoir en blanc. Dans ce cas votre voix sera décomptée comme étant 

favorable aux résolutions (liste ci-jointe) présentées au vote.       
• Vous pouvez également choisir de vous faire représenter par un(e) autre sociétaire qui s’engage à être présent(e) à 

l’Assemblée 
- Vous indiquez alors les nom et prénom de votre mandataire  
- Vous avez la possibilité de désigner éventuellement un « suppléant » en utilisant la formule « ….donne pouvoir à M. X, à 

défaut à Mme Y » qui s’engage à être présent(e) à l’Assemblée. 
- Rappel : Le pouvoir ci-dessous n’étant pas « impératif », la personne le recevant peut l’utiliser selon l’intérêt social 

qu’elle perçoit. 
• Votre pouvoir complété et signé peut être adressé, affranchi, par voie postale au siège social d’ECO-BIO, ou 

glissé dans l’urne disposée à cet effet aux caisses des magasins, ou remis en main propre à votre mandataire.  
• Votre pouvoir sera valable pour l’Assemblée du 13 Avril 2025 ainsi que pour sa convocation ultérieure pour 

absence de quorum s’il y a lieu. 

Merci pour votre coopération  

 TRES IMPORTANT : Le nom de la personne mandatée pour vous représenter doit impérativement être écrit de 
votre main. Il en est de même pour la mention « bon pour pouvoir », même si vous laissez le pouvoir en blanc.  
Découper svp 
><……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

POUVOIR A.G.O DU 13 JUILLET 2025   

Je, soussigné(e) Nom, prénom …………………………………………………………………..…………………………………………………………. 

Domicile ……………………………………………………………………………………………………………N° Adhérent (facultatif) ………………. 

donne pouvoir à :    Nom………………………………………………prénom………………………………… 

à défaut à …………………………………………………………….. Sociétaire de la SCCC ECO-BIO, pour me représenter et participer 
aux délibérations et aux votes de l’Assemblée Générale Ordinaire du 13 Juillet 2025 et également à l’Assemblée qui 
se tiendrait sur 2e convocation sur le même ordre du jour. 

Ecrire « Bon pour pouvoir »    Date :    Signature :   


